
ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION DE LA 
MICRO-CRECHE 

 
6 RUE DE L’ABBE DELBECQUE A ESTREUX 

 
 
 
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal le lancement de la consultation pour la construction de la micro-
crèche ayant fait l'objet  d'une publication en date du 16 Mars 2023, avec remise des offres fixée au Vendredi 14 Avril 
2023 à 12 H 
  
Plusieurs sociétés ont remis une offre, dont le classement, compte tenu  des critères de jugement tels que définis 
dans le règlement de consultation, est le suivant : 
  
  
 LOT N° 1 : VOIRIE ET RESEAUX DIVERS 
  
  
LES FRERES MONTIER 
215 Rue Jean Jaurès 
59 970 FRESNES-SUR-ESCAUT                                 163 188,45 € HT 
   
  
LOT N° 2 : GROS OEUVRE 
   
SAS BONIFACE 
13 rue de la Gare 
59 225 CLARY                                                                112 533,56 € HT 
  
   
LOT N° 3 : CHARPENTE BOIS 
  
 SARL AMBOIS 
ZA du Pré Maréchal 
62 560 FAUQUEMBERGUES                                          95 000,00 € HT 
  
  
LOT N° 4 : COUVERTURE BARDAGE 
   
RAMERY ENVELOPPE 
ZI du Bas pré 
59 590 RAISMES                                                              99 225,90 € HT 
  
  
LOT N° 5 : MENUISERIES EXTERIEURES 
  
  
ALTOMARE ALTALU 
Cité des Ateliers 
62 820 LIBERCOURT                                                       31 000,00 € HT  
  
  
LOT N° 6 : PLATRERIE MEN INT 
  
  
SARL DEVRESSE 
29 Route de Fontaine 
59 550 LANDRECIES                                                      105 000,00 € HT 
  
 LOT N° 7 : PEINTURE SOL SOUPLE 
  
  
DUVIVIER 
280 rue des Bouleaux 
59 860 BRUAY-SUR-ESCAUT                                          21 955,60 € HT 



  
  
LOT N° 8 : ELECTRICITE 
  
 HAINAUT ELECTRICITE 
11 rue de la Libération 
59 230 SAINT-AMAND-LES-EAUX                                   37 990,65 € HT 
  
  LOT N° 9 : CVS 
  
 SERVAIS 
ZI des Longenelles 
Rue Edouard Follens 
59 750 FEIGNIES                                                              88 802,40 € HT 
                                                    
   
Après délibéré, le Conseil Municipal : 
  
1) décide d'attribuer le marché de travaux aux 9 sociétés désignées ci-dessus dont l'offre est  économiquement la 
plus avantageuse pour un montant de 754 696,56 € HT 
  
2) Autorise Monsieur Le Maire, Maurice HENNBERT, ou en cas d'empêchement Madame Josée Théolat, 1ère 
Adjointe, à signer le marché en question ainsi que tous documents s'y rapportant. 
  
3) Dit que les crédits nécessaires à ces travaux sont inscrits au budget communal de l'exercice en cours et seront 
reportés autant que de besoin 
  

 


